DECRET N® 7692 DU 2 AVRIL 1976 PORTANT EXTENGION DES BAUX TERRITORLALES DR
LA REPUBLIQUE PORULAIRE DT BENIN A 200 MILLES MARING :

Article premier : lLes eaux cerxitoricles de la Ripublique populsaire dua Béuin seuc portdes
A une distance de deux centa (200) milies mavins A compter de la laisse

da basse mex, et en oo qui concerne las estuaires, & compter du premier obstacle A la naw
vigacion mastiise, cel yutll wst défial par la véglementation maxlilmwe vo viguour,

Article 2 ¢ A l'intérieur das saux texritoriales béninedses, la plche est et demeure réw
sarvée aux plcheurs bénlnoils et est interdite aux ressortissants étrangers
qui ne seralant pas titulaires d'suterisarion réglementaire béninolse.



